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276 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

monnoies jusqu’à présent montent, en cuivre et 
en bronze, à 582,400 liv. 3 s., en métal de cloches, 
à 5,465,946 liv. 10 s. (1). Insertion au bulletin. 

26 

La société populaire de Montivilliers, celle de Buchy, celle d’Amboise, la commune de Dieppe, les administrateurs du district de Nantes, féli¬ citent la Convention sur ses travaux et l’invi¬ 

tent à rester à son poste. 
La Convention décrète la mention honorable 

de leurs adresses, et l’insertion au bulletin (2) . 

a 
[Montivilliers, 15 vent. IL Au présid. de la 

Conv.'] (3). 
« Citoyen, 

Jaloux de rendre à la mémoire des Brutus, 
Marat, et Le Pelletier, les honneurs qu’elle mé¬ 
rite, nous nous sommes empressés d’inaugurer les 
bustes de ces trois martyrs de la liberté, le 10 
pluviôse dernier. 

Nous t’adressons, citoyen président, copie du 
procès-verbal de la fête que nous avons célébrée à cette occasion et nous t’invitons à vouloir bien 
en donner connoissance à la Convention natio¬ 
nale. Reïtère lui, citoyen président, l’invitation 
que nous lui avons déjà faite de rester à son 
poste, jusqu’à ce que notre liberté soit affermie, 
et que les despotes coalisés courbent le front 
dans la poussière à la vue des républicains 
français. S. et F. ». 

Monpelier (prési.), Fouisse (secrét .), 
Entheaume [secrét.) . 

[P.V. de la fête civique du 10 pluv. II]. 
Brutus, le fondateur de la liberté, Marat, son 

soutien, Pelletier, son martyr sont trois amis trop 
chers à des cœurs jaloux de l’égalité, pour ne 
point prétendre des hommages solennels de la 
part des François, véritables conquérants des 
droits de l’homme. Aussi la Société populaire de Brutus-Villers composée de patriotes prit-elle 
la résolution d’inaugurer les bustes de ces trois 
deffenseurs du peuple par une cérémonie civi¬ 
que dont les détails méritent d’être connus. 

Aux cris chéris de Vive la République fran-
çoise, vive la Montagne, vive la Convention na¬ 
tionale, la Société populaire assemblée sortit le 
10 pluviôse du lieu ordinaire de ses séances. 

Bientôt, se joignit à elle un peloton de cava¬ liers qui ouvrait la marche, des canoniers, la terreur des aristocrates, marchaient ensuite avec 

leurs canons, la mèche allumée ; un peloton en 
uniforme de garde nationale, armé de fusils 
précédoit une charrue ornée de guirlandes d’épis 

(1) P.V., XXXIII, 166. Bin, 20 vent., Mon., XIX, 671; J. Mont., p. 939; M.U., XXXVII, 327; C. Eg., n° 570; J. Sablier, n° 1189; Rép., n° 81; Ann. pair., p. 1935. 

(2) P.V., XXXIII, 166. 
(3) F «a !010b, pl. 1, p. 2751. Bin, 20 vent.; Mon., XIX, 672. 

de blé environnée de laboureurs qui, la tête nuë 
portoient une couronne d’épis de blé. Marat 
l’ami du peuple étoit porté en triomphe par deux 
sans-culottes, et étoit protégé par la Société 
populaire du lieu et par les autres députations 
des sociétés populaires de l’arrondissement du district qui, l’environnant, faisoit retentir les 
airs des cris mille fois répétés : Vive Marat, vive.. 
On remarquait ensuite deux groupes d’officiers, 
de vieillards, le Comité de Surveillance, Brutus 
porté en triomphe par deux romains et entouré 
de la municipalité du lieu, Pelletier porté de 
même par deux gardes nationales, et environné 
des administrateurs du District qui animés du 
même zèle que la municipailté se faisoient une 
joye inexprimable de rendre hommage à ces deux héros de la liberté en criant Vive Brutus ! 
Vive Le Pelletier ! Guerre aux tyrans ! Mort 
aux assassins ! Des mères de famille qui parti¬ 
cipaient à ce cortège levoient les mains au ciel 
et bénissoient l’Etre Suprême d’avoir enfin ra¬ 
mené sur la terre l’âge de la raison et de la 
philosophie, et sembloient par leurs gestes patrio¬ 
tiques présager le bonheur futur de la révolu¬ 
tion, et conjurer leur tendres enfans de la sou¬ 
tenir jusqu’au péril de leur vie. 

Les tambours de temps en temps battoient 
aux champs, inspiroient à tous les assistants une 
fureur guerrière, des groupes de chanteurs mélodioient en l’honneur de la fête des airs ré¬ 
publicains dont le refrain étoit répété par de 
jeunes citoyens qui sur deux rangs ainsi que 
la garde nationale, formoient une haye à droite 
des deux côtés des musiciens qui tiroient de leurs 
instruments des sons harmonieux et inspiroient à toutes les âmes l’amour de la liberté. Tous les 
citoyens jaloux de la propagation des droits de 
l’homme passèrent sous un niveau et donnèrent 
par là une marque authentique de leur attache¬ 
ment à l’égalité. 

Un char portant trois déesses étoit trainé par 
quatre chevaux blancs dont les conducteurs 
avoient des habits à la romaine, 

Enfin un peloton de la garde nationale armée 
de fusils et la gendarmerie nationale terminoit 
la marche de ce cortège qui étoit suivi d’une 
infinité de citoyens qui ne cessoient de crier 
Vive la République françoise, vive la Montagne, vive la Convention nationale. 

Plusieurs discours ont été prononcés et cou¬ 
verts de vifs applaudissements. Dans celui 
en faveur de Marat, on y a remarqué ces pas¬ 
sages.... Marat est mort... ils n’ont pu le corrom¬ 
pre, ils l’ont assassiné... Marat victime de son 
énergie éprouva tous les genres de persécution, 
les préjugés n’étoient-pas encore abbatus, les 
patriotes n’avoient pas encore rendus du haut 
de la Montagne les oracles de la Raison. Marat 
victime d’une faction liberticide stipendiée par 
l’or de la cour pour échapper à l’échafaud peut être est réduit à cacher ses vertus dans l’ombre 
d’un souterrain, Marat dans son souterrain... peu¬ 
ple reprends courage ; enfermé dans la terre 
semblable aux enfans de l’Etna, il forge le ton¬ 
nerre et prépare les irruptions volcaniques avant-courriers de la liberté. 

Dans le panégyrique de Brutus on y a remar¬ 
qué avec satisfaction qu’une nation peut bien 
conquérir sa liberté, mais qu’elle ne la recouvre 
jamais ; le seul moyen d’assurer son triomphe, 
c’est d’avoir des mœurs pures... les Romains 
nos précurseurs en liberté en sont un exemple 
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